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Texte de la question

M. Boris Vallaud attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur les
moyens mis en œuvre afin de lutter efficacement contre la crise sanitaire tout en maintenant les écoles ouvertes. La
pandémie génère inévitablement un accroissement du nombre d'absences d'enseignants, induisant une rupture de la
continuité du service public d'éducation. Anticiper la rentrée de septembre 2021 passe par un nombre plus important
d'enseignants, dans le respect et l'application du protocole sanitaire. En conséquence, il lui demande quelles sont les
mesures envisagées par le Gouvernement de nature à annuler les dotations de postes négatives décidées pour la
rentrée de septembre 2021, obtenir un accès prioritaire à la vaccination de tous les personnels des écoles
volontaires, et à organiser une campagne de sensibilisation auprès des familles.
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